
Dossier de la Cour d’appel : 177-11-CA 

 

COUR D’APPEL DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

 

ENTRE :   SA MAJESTÉ LA REINE,  
 auteure de la motion, 
 

- et - 
 

RODNEY TINGLEY, ROGER TINGLEY, MICHAEL TINGLEY et 
CHRISTOPHER TINGLEY, 
 intimés. 
 

 

ORDONNANCE 

 

À la demande de Sa Majesté la Reine, 

 

ET DU consentement de tous les intimés, 

 

IL EST ORDONNÉ CE QUI SUIT :  

 

1. Il est interdit de publier, diffuser, rediffuser, transmettre, retransmettre ou faire 

connaître dans les médias quels qu’ils soient, des renseignements au sujet de 

l’une quelconque des procédures préalables au procès dans l’affaire que 

présidait le juge Stephen McNally entre le 9 mars 2009 et le 15 décembre 

2011, renseignements qui faisaient l’objet d’une interdiction de publication, à 

l’exception de ceux de la séance du 15 décembre 2011. 

 

2. À moins que la Cour d’appel ne rende une nouvelle ordonnance, la présente 

ordonnance demeurera en vigueur jusqu’à ce que l’appel soit tranché. 

 

FAIT le 17 février 2012. 




